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Protection
Question écrite n° 48605

Texte de la question

M. Francois Cornut-Gentille attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur
le probleme souleve par les associations de defense des animaux a propos de l'abandon des animaux tout au
long de l'annee et particulierement au moment des vacances. En vue de reduire ces abandons, les defenseurs
des animaux proposent d'etablir un droit d'enregistrement annuel des chiens et des chats, comme cela se
pratique dans de nombreux pays. Cette mesure, qui responsabiliserait les proprietaires d'animaux, diminuerait
les abandons et reduirait les frais de fourrieres et de refuges, a recu l'approbation d'un large public. Il lui
demande de bien vouloir indiquer si une telle mesure lui parait envisageable et de lui faire connaitre si d'autres
solutions peuvent etre proposees pour renforcer la prevention et sensibiliser les proprietaires d'animaux a ce
probleme.
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